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Florian Bercault : Nous passons aux questions culture, avec la saison 2024-2025 du Théâtre de 
Laval et son rapport d’impact. Bruno Fléchard. 
 

CULTURE 

 CC92 – LE THÉÂTRE DE LAVAL – RAPPORT D’IMPACT – SAISON 2024/2025 

 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du 28 septembre 2020, le conseil communautaire a acté le principe d'un mode 
externalisé de gestion du Théâtre de Laval qui lui a été transféré au 1er janvier 2021, sur la base de 
la délibération du conseil communautaire du 8 juin 2020 portant déclaration d'intérêt communautaire 
le Théâtre. 
 
Un établissement public local est alors créé pour gérer les activités du Théâtre de Laval. 
 
Chaque année et conformément à l'article L1413-1 du code général des collectivités territoriales, le 
Président doit présenter à l'assemblée délibérante un bilan d'activité (document joint) des services 
exploités en régie dotée de l'autonomie financière. 
 
 
Bruno Fléchard : Bonsoir à tous. Je vais vous épargner aussi la lecture du rapport d’impact de 
50 pages, j’en ai un peu moins que Fabien, mais quand même. Nous allons essayer d’aller à 
l’essentiel. En chiffres, la saison du Théâtre, c’est près de 58 000 entrées ou participations qui se 
répartissent ainsi 38 800 spectateurs visiteurs sur la saison du théâtre, et 19 000 spectateurs sur les 
opérations partenariales. Cela peut être, par exemple, le salon du sport, les JMF et le J2K, de 
multiples organisateurs qui viennent au Théâtre pour organiser leur propre manifestation. Pour la 
saison du Théâtre, la saison centrale c’est près de 17 000 entrées. Saison espace public: 1500 sur 
la saison 2024-2025. Là aussi, cela peut dépendre, quand on écrit un mot et le ruban rouge, cela 
peut modifier très vite d’une année sur l’autre, et changer la fréquentation de plusieurs milliers de 
personnes. La saison itinérante, ce sont les spectacles qui sont organisés en dehors du Théâtre, le 
festival Pupazzi, 6500 entrées, et l’Été fantastique, 1500. Tout ce qui est médiation, c'est près de 
4000 bénéficiaires, et les expositions qui sont organisées dans les murs du Théâtre, 7500 visiteurs.  
Nous pouvons dire que l’année 2024-2025 reste constante, sachant que les chiffres sont toujours à 
prendre avec des précautions, puisque, comme je vous l’ai dit, il suffit parfois d’un spectacle pour 
modifier sensiblement la fréquentation annuelle. 
Sur les taux de fréquentation, la billetterie payante a un taux de 89 % de fréquentation, ce qui est 
un score très honorable. Le prix moyen en billetterie payante est de 11,28 €. Il y a 43 spectacles, 
dont 19 relevant du champ des arts de la marionnette, 115 représentations, dont 34 représentations 
en temps scolaire, 3 expositions, 12 résidences et 8 coproductions, 167 levées de rideaux, 
743 heures d’intermittence, dont 84 heures pour Le Chaînon manquant et 170 actions de médiation. 
Je voudrais juste signaler un peu l’effet marquant de la saison 2024-2025. Il y a eu des marqueurs 
un peu désagréables, comme le désengagement total de la Région des Pays de la Loire et 
l’annulation de l’édition 2025 de Ma Région Virtuose, qui a été une profonde déception. Vous avez 
le détail de toute la saison dans le document de 50 pages, que je vous recommande très 
chaleureusement. Et puis, il y a quelques faits marquants, tout de même plus positifs, comme 
l’accélération du chantier d’autonomie de gestion de l’établissement public, puisque là, les 
discussions et le partenariat avec les services de la collectivité sont très fructueux. Il y a une vraie 
avancée, sachant que la DRAC, le Ministère, a une demande vis-à-vis du Label : passer d’un 
établissement public à un EPIC. Cela peut sembler un peu laborieux pour la période dans laquelle 
nous sommes. I l y a des discussions pour essayer de garder le statut actuel, puisqu’il donne des 
garanties d’autonomie, à la fois artistiques et financières sérieuses. 
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Le lancement d’un état des lieux régional des arts de la marionnette, qui devrait confirmer la place 
du Théâtre comme lieu référent sur la région, est une dynamique constante en faveur des grandes 
transitions, que ce soit écologique ou sociale. Il y a plusieurs initiatives qui sont prises dans le bon 
sens.  
De plus, l’internalisation du bar du théâtre a été effective dès la saison dernière. Cela peut paraître 
anecdotique, mais elle crée quelques recettes substantielles et une ambiance au sein de l’équipe, 
qui s’amuse et s’enrichit de cette expérience, en plus, d’accueillir le public et lui offrir une prestation 
sur place. 
Voilà les grandes lignes de la saison 2024-2025. Le Théâtre se porte bien. L’équipe est vraiment 
dans de bonnes dispositions, fonctionne bien et rebondit très bien sur toutes les initiatives. Nous 
saluons toute la capacité de l’ensemble des acteurs culturels à travailler ensemble et à se mutualiser 
sur des opérations communes. Nous sommes plutôt dans une ambiance positive. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je vous 
propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  092 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
LE THÉÂTRE DE LAVAL – RAPPORT D'IMPACT – SAISON 2024/2025 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L1413-1 et 

L5211-1, 
 
Vu la présentation du rapport en commission consultative des services publics locaux, 
 
Considérant le rapport joint en annexe de la délibération, 
 
Qu'aux termes des textes susvisés, le Président doit présenter à l'assemblée délibérante un bilan 
d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière, 
 
Après avis favorable de la commission culture, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du bilan d'activité du Théâtre de Laval pour la saison 
2024/2025. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons à une délibération concernant le protocole d’accord transactionnel, 
concernant les travaux du Quarante. Bruno Fléchard. 

 CC93 – LE QUARANTE – PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE 
LAVAL AGGLOMÉRATION ET LA SOCIÉTÉ DUVAL MÉTALU 

 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de l'exercice de ses compétences en matière d'équipement culturels d'intérêt 
communautaire, Laval Agglomération a décidé de se doter d'un espace destiné à accueillir les 
services culturels et le conservatoire. 
 
Un marché public de travaux a été passé pour permettre la rénovation du Quarante. 
 
Ce marché était alloti en 17 lots, dont le n° 17 a été confié à l'entreprise Duval Métalu et portait sur 
la réalisation des menuiseries. 
 
Au cours du chantier, des retards ont été constatés entrainants de forts surcoûts et une réception 
retardée. 
 
La société Duval Métalu a présenté une série de réclamations d'un montant total de 176 668,41 € 
TTC. 
 
Laval Agglomération a rejeté ces demandes en précisant sa volonté de dégager une solution 
amiable. 
 
La société a alors saisi le Comité Consultatif de Règlement Amiable (CCIRA) des différends relatifs 
aux marchés publics.  
 
Le 14 mars 2025, le CCIRA a rendu son avis. Dans son avis, le comité rejette une grande partie des 
demandes de la société et propose, pour mettre fin au différend, que Laval Agglomération prenne à 
sa charge : 

- 15 000 € HT au titre d'indemnisation de la hausse des coûts de matériaux lié aux retards 
imposés dans le choix des couleurs des menuiseries, 

- 4 984,01 € HT au titre de 50 % des prestations d'études complémentaires. 
 
Le 10 juin 2025, Laval Agglomération a informé le CCIRA de l'acceptation de cette proposition 
consistant au versement à la société Duval Métalu d'une somme globale de 23 980,81 € TTC. 
 
La finalisation de cet accord nécessite la signature d'un protocole transactionnel mettant un terme 
définitif au différend.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Coût à la charge de Laval Agglomération : 23 980,81 € TTC 
Bruno Fléchard : C’est un différend qui était resté un peu sur le chantier, puisque la société Duval 
Métalu avait présenté une série de réclamations d’un montant total de 176 000 €, dues à des retards 
dans les plannings, des coûts de matériaux, puisque nous étions en pleine période Covid, pour 
rappel. Donc, il y avait eu des différends. L’Agglomération est allée plutôt vers des solutions de 
négociation pour trouver une solution amiable. Les discussions ramènent à un reste à charge de 
23 980 €, en compensation des désagréments qui ont pu avoir lieu sur le chantier. 
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Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a des questions ? Je propose de voter ce protocole. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : N°  093 /2025  
 
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
LE QUARANTE – PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE LAVAL AGGLOMÉRA-
TION ET DUVAL MÉTALU 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu le code civil et notamment ses articles 2044 et suivants, 
 
Vu l'avis du Comité Consultatif de Règlement Amiable (CCIRA) de Nantes en date du 14 mars 2025, 
 
Considérant qu'un marché public de travaux a été passé en 2019 portant sur la réhabilitation du site 
du Crédit Foncier situé rue du Britais à Laval, 
 
Que le lot n° 17 confié à l'entreprise Duval Métalu a connu des retards importants, entrainants des 
hausses de coût considérables, 
 
Que l'entreprise a alors sollicité le versement de sommes importantes, estimant que ces retards 
étaient provoqués par Laval Agglomération, 
 
Que Laval Agglomération a rejeté ces demandes, 
 
Que le CCIRA de Nantes a été saisi afin de dégager une solution amiable à ce différend, 
 
Que conformément à l'avis du CCIRA, Laval Agglomération et la société  
Duval Métalu sont convenues de limiter le montant des indemnités à un montant total de 23 980,81 
€ TTC, 
 
Qu'un protocole transactionnel doit donc intervenir entre Laval Agglomération et la société Duval 
Métalu afin de mettre un terme définitif à ce différend lié à l'exécution du marché de travaux signé le 
11 septembre 2019, 
 
Après avis de la commission culture, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le protocole d'accord transactionnel établi entre Laval Agglomération et la société Duval Métalu de 
mettre un terme global, irrévocable et définitif au différend né entre les deux parties est approuvé. 
 
Ce dernier prévoit le versement par Laval Agglomération de 23 980,81 € TTC détaillés comme suit 
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: 
- 15 000€ HT au titre de l'indemnisation de la hausse des prix des matières premières 
- 4 984,01€ HT au titre d'indemnité compensatrice correspondant à 50% du coût des études 

complémentaires.  
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer le protocole d'accord 
transactionnel et tout document y afférent. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons ensuite au sujet sport, avec une première délibération concernant 
la résiliation du bail commercial qui nous lie avec Les Gandonnières pour passer au bail 
emphytéotique. Céline Loiseau. 

SPORT 
 

 CC94 - LAVAL – SAINT-BERTHEVIN – LES GANDONNIÈRES – RÉSILIATION DU 
BAIL COMMERCIAL – BAIL EMPHYTÉOTIQUE ET CONVENTION DE MISE À 
DISPOSITION AU PROFIT DE LA SASP STADE LAVALLOIS MAYENNE FC 

 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La SASP Stade Lavallois Mayenne FC est titulaire d'un bail commercial consenti le 25 janvier 2022 
par Laval Agglomération sur la plaine des Gandonnières, rue Georges Coupeau, située à Laval et 
Saint-Berthevin, laquelle comprend des terrains de football et divers bâtiments. 
 
Dans le cadre de son projet de construction d'un nouveau siège social sur la parcelle cadastrée 
section DP numéro 83, la SASP Stade Lavallois Mayenne FC a sollicité Laval Agglomération pour 
résilier le bail commercial actuel qui ne permettait pas au preneur de construire et de le remplacer 
par de nouveaux supports contractuels. 
 
Afin de transmettre à la SASP Stade Lavallois Mayenne FC la possibilité de construire son nouveau 
siège social, il est proposé d'opter pour la mise en place d'un bail emphytéotique sur la partie 
réservée aux professionnels composée des parcelles cadastrées AH 859, AH 861 à Saint-Berthevin 
(53940), et des parcelles cadastrées DP 83P, DP 84P, DO 148, DO 149, et DO 2 à Laval (53000) 
sur une emprise d'environ 46 850 m² à délimiter par un géomètre.  
 
Les parties sont parvenues à un accord sur la redevance annuelle pour un montant de 40 000 € HT 
révisable annuellement, tenant compte des investissements à réaliser par la SASP sur le bien loué.  
 
Pour la partie amateurs, une convention de mise à disposition serait consentie au profit de la SASP 
Stade Lavallois Mayenne FC qui porterait sur les parcelles cadastrées section DP numéros 83P et 
84P sur une emprise d'environ 28 800 m²  
à délimiter par un géomètre. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Concernant le bail emphytéotique, la redevance annuelle s'élèverait à un montant de 40 000 € HT à 
compter du 1er janvier 2026 révisable annuellement. L'ensemble des charges du bail sera à la 
charge du preneur. Les frais de notaire seront à la charge du preneur.  
 
Concernant la convention de mise à disposition, le loyer s'élèverait à 15 000 € HT par an révisable 
annuellement.  
 
L'ensemble des charges du bail imputable à un locataire sera à la charge de l'occupant. 
 
Les frais de géomètre pour les deux opérations seront à la charge de Laval Agglomération. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Président. Cette délibération concerne des modifications 
contractuelles d’occupation du site Les Gandonnières. La SASP Stade Lavallois Mayenne Football 
Club est aujourd’hui titulaire d’un bail commercial signé avec Laval Agglomération en janvier 2022. 
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Dans le cadre de son projet de construction d’un nouveau siège social, le club a sollicité Laval 
Agglomération pour adapter le cadre contractuel existant. Le bail commercial, en effet, ne permet 
pas la réalisation de nouvelles constructions. L’objectif est donc de remplacer ce bail commercial 
par deux nouveaux dispositifs, d’une part un bail emphytéotique et d’autre part une convention de 
mise à disposition. Le bail emphytéotique concernera la partie dite professionnelle du site, pour une 
superficie totale d’environ 46 850 mètres carrés. Ce bail permettra au club de construire son 
nouveau siège social et d’investir également sur le site. Une redevance annuelle de 40 000 € a été 
fixée, révisable chaque année. Tous les frais et charges liés au bail seront pris en charge par la 
SASP. Pour la partie amateur, une convention de mise à disposition sera conclue pour une emprise 
de 28 800 mètres carrés. Le loyer annuel sera de 15 000 €, également révisable chaque année. Là 
encore, les charges locatives seront à la charge de l’occupant. Ces nouvelles dispositions 
permettront donc de donner au club la possibilité de construire son siège social, de sécuriser 
juridiquement l’occupation du site. 
C’est un projet équilibré, cohérent avec la dynamique de modernisation des infrastructures sportives. 
Il vous est donc proposé d’approuver la résiliation du bail commercial, d’autoriser la signature du 
bail emphytéotique et de la convention de mise à disposition. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou remarques ? 
 
Yannick Borde : J’avais juste une petite question. Quand j’ai regardé le plan, il y a une partie qui 
n’est pas colorée, la partie à l’entrée, à qui appartient-elle ? La partie où il y a les bureaux à l’entrée, 
aujourd’hui, quand nous rentrons sur le site. 
 
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
 

N°  094 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
LAVAL – SAINT-BERTHEVIN – LES GANDONNIÈRES – RÉSILIATION DU BAIL COMMERCIAL – 
BAIL EMPHYTÉOTIQUE ET CONVENTION DE MISE À DISPOSITION AU PROFIT DE LA SASP 
STADE LAVALLOIS MAYENNE FC 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L2121 29, L5211-1, L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu l'article L2122-1-3 du code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu les articles L451-1 à L451-13 du code rural et de la pêche maritime, 
 
Considérant le projet de construction d'un nouveau siège social par la SASP Stade Lavallois 
Mayenne FC sur la plaine des Gandonnières, 
 
Que le bail commercial actuel régissant les lieux ne permet pas de construire, 
 
Considérant la nécessité de résilier le bail commercial et de le remplacer par de nouveaux supports 
contractuels permettant la mise en place du projet, 
 
Vu l'avis des domaines en date du 28 avril 2025, 
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Après avis de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 

La résiliation amiable du bail commercial en date du 25 janvier 2022 et son avenant du 6 octobre 
2023 est approuvée. 
 
Article 2 
La mise en place d'un bail emphytéotique au profit de la SASP Stade Lavallois Mayenne FC ou toute 
société qui s'y substituerait sur les parcelles cadastrées  
AH 859, AH 861 à Saint Berthevin (53940), et sur les parcelles cadastrées DP 83P, DP 84P, DO 148, 
DO 149, et DO 2 à Laval (53000) sur une emprise totale d'environ  
46 850 m² est approuvée. 
 
Article 3  
Le bail emphytéotique est consenti pour une durée de 60 ans à compter du 
1er janvier 2026. 
 
Article 4  
La redevance annuelle s'élèvera à un montant de 40 000 € HT à compter du 
1er janvier 2026 révisable annuellement. Les charges attachées au bail seront attribuées au preneur. 
Les frais de notaire seront à la charge du preneur. Les frais de géomètre seront à la charge de Laval 
Agglomération.  
Le bail emphytéotique sera rédigé par Maître Nicolas ROZEL, notaire en l'étude COLLET-ORY-
ROZEL-DESMOTS à LAVAL. 
 
Article 5  
La convention de mise à disposition au profit de la SASP Stade Lavallois Mayenne FC ou toute 
société qui s'y substituerait qui porterait sur les parcelles cadastrées section DP numéros 83P et 
84P sur une emprise d'environ 28 800 m² est approuvée. 
 
Article 6 
La convention de mise à disposition est consentie pour une durée de douze ans 
à compter du 1er janvier 2026.  
 
Article 7  
Le loyer annuel est fixé à 15 000 € HT par an à compter du 1er janvier 2026 révisable annuellement. 
L'ensemble des charges de la convention imputable à un locataire sera à la charge de l'occupant. 
Les frais de géomètre seront à la charge de Laval Agglomération. 
 
Article 8 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous documents à 
cet effet et notamment l'acte authentique. 
 
Article 9 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Communauté d’Agglomération de Laval dénommée LAVAL AGGLOMÉRATION 
1 place du Général Ferrié CS 60809 53008 Laval Cedex 
Siret n° 200 083 392 00015 
code APE : 8411Z 
représentée par son Président, en vertu d'une délibération du conseil communautaire du  
6 octobre 2025, désignée ci-dessous "le propriétaire", 
 

D'une part,  
 

ET 
 
La société dénommée SASP STADE LAVALLOIS MAYENNE F.C, société anonyme sportive profes-
sionnelle à conseil d’administration au capital de 3 675 000 € dont le siège est à LAVAL (53 000), plaine 
des Gandonnières, rue Georges Coupeau, identifiée au SIREN sous le numéro 388291908 et immatri-
culée au Registre du Commerce et des Société de LAVAL. Elle est représentée par Monsieur Laurent 
Lairy, président et membre du directoire, nommé à cette fonction aux termes d’un procès-verbal de réu-
nion de conseil d’administration en date du  
31 mars 2021, dont une copie est demeurée annexée aux présentes mention, et ayant tous les pouvoirs 
aux présentes en vertus des statuts. 
 

désignée ci-dessous « l’occupant » 
 

D'autre part,  
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le propriétaire consent à mettre à disposition de l’occupant une emprise de 28 800 m² environ sur les 
parcelles cadastrées DP 0084 et DP 0083 (partiellement) pour les besoins de son activité principale. 
 
La présente convention définit les conditions d'occupation privative dudit terrain entre l'occupant et l'éta-
blissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre (EPCI - FP) propriétaire.  
La présente convention est établie intuitu personae. 
  

 

PLAINE DES GANDONNIERES 
-:- 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET 

LA SASP STADE LAVALLOIS MAYENNE F.C 
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ARTICLE 2 : DÉSIGNATION 
 
L'occupant est autorisé à utiliser un espace de 28 800 m² environ situé sur deux parcelles sises 40 rue 
Georges Coupeau cadastrées section DP numéros 83 et 84, les Gandonnières à LAVAL (53000). 

Étant ici précisé que : 

- la parcelle DP 83 est louée partiellement sur une emprise d'environ 3 350 m², 
- et la parcelle DP 84 est louée partiellement sur une emprise d'environ 25 450 m².  

 
Un extrait du plan cadastral matérialisant l'emprise mise à disposition est annexé (annexe n°1). 
 
Ce périmètre défini comprend : 

- un bâtiment d'une surface totale de 800 m² ainsi qu'une terrasse de 36 m² située au-dessus du 
bâtiment, côté terrain synthétique, 

- les terrains n° 1 et 2 en herbe, 
- le terrain synthétique. 

 
ARTICLE 3 : ÉTAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux sera établi contradictoirement et amiablement par le propriétaire et l'occupant lors de 
la prise de possession des parcelles ainsi qu’au moment de leurs restitutions.  
 
Si l’état des lieux ne peut être réalisé dans les conditions mentionnées précédemment, il devra être établi 
par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente à frais partagés par moitié entre le 
propriétaire et l'occupant.  
  
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE L'OCCUPANT 
 
L’occupant s’engage à :  

- assumer toutes les charges, réparations afférentes au dispositif d'accès, 

- maintenir les lieux occupés en bon état d'entretien et de propreté, 

- à ne pas sous-louer tout ou partie de la parcelle mise à disposition, 

- n’effectuer aucuns travaux de construction sur l’emprise du terrain mis à disposition, sauf 

autorisation écrite du propriétaire, 

- réaliser à sa charge les travaux de remise en état de la surface de jeu du terrain 

synthétique des Gandonnières de Laval afin de maintenir le niveau de classement actuel 

du terrain, en coordination avec le propriétaire, 

- utiliser le terrain synthétique de façon correcte conformément à la notice d’utilisation 

transmise par le fournisseur, 

- gérer l'arrosage et la programmation au quotidien suivant la pluviométrie et 

l'Évapotranspiration, sous réserve de non arrêté Préfectoral de restriction ou d'interdiction 

d'arrosage, 

- effectuer les travaux de déneigement avec du matériel adapté en poids et en 

pneumatique. Les lames de l’équipement seront réglables par roue de terrage et recouvertes de 

caoutchouc en partie basse. Aucun métal de quelque type que ce soit ne devra être en contact 

direct avec le gazon synthétique. Après chaque opération de déneigement un apport en granulat 

sur le terrain sera effectué, 

- n’effectuer aucuns travaux de déneigement en l’absence de matériel adapté, 
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- à demander une autorisation formelle du propriétaire du terrain pour toute modification technique 

ou d'implantation, 

- à veiller à ne pas laisser le site ouvert pour éviter les intrusions, dépôts sauvages, et toute dégra-

dation provenant d'une origine extérieure aux usagers du site. 

L’occupant aura à sa charge : 
- le remplacement et l’entretien des équipements des matériels sur les terrains, objet de la mise à 

disposition : buts et ses filets, pare-ballons et ses filets, abri touches, système d'arrosage, 

- la vérification des filets de buts, 

- la gestion de la programmation d'arrosage, 

- l’ensemble des impôts et taxes afférents à l’occupation du terrain mis à disposition (exception faite 

de la taxe foncière à la charge du propriétaire) 

- la redevance d'ordures ménagères, 

- la consommation d'énergie, 

- la consommation d'eau,  

- la téléphonie et internet dans leur globalité, 

- l'entretien des locaux 

- les travaux nécessaires à l'évolution des homologations des terrains ou de l'éclairage souhaités 

par l'occupant 

 
Plus généralement toutes les charges incombant normalement à un locataire seront supportées par l'oc-
cupant.  
 
ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DU PROPRIÉTAIRE 
 
Le propriétaire aura à sa charge :  

- la maintenance annuelle de l'éclairage "iodure" des terrains 1 et 2, 

- la maintenance annuelle de l'éclairage ainsi que le contrôle technique annuel des lignes de vie 

des candélabres pour le terrain synthétique des Gandonnières, 

- les interventions exceptionnelles de réparation hors intervention de maintenance, 

- la fourniture, remplacement et réglage d'appareillage électrique (platines, projecteurs, lampes et 

son amorceur, cartes électroniques, drivers pour projecteur) ou du système d'éclairage, 

- l’entretien des abords des terrains 1 et 2 ainsi que l’abord situé au nord du terrain synthé-

tique (coté jardins familiaux), 

- l’entretien des terrains de football n°1, 2 et terrain synthétique conformément aux prescriptions 

mentionnées ci-dessous :  

Terrain de gazon synthétique :  
 brossages et léger décompactage hebdomadaire, 

 décompactage annuel des granulats de caoutchouc, 
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 rechargement en granulat de caoutchouc, 

 vérification des joints de collages, 

 contrôle des qualités sportives du gazon, 

 contrôle des buts selon la règlementation en vigueur, 

 entretien des abords, dont ramassage des feuilles. 

 
Terrains de gazon naturel n°1 et 2 : 

 tonte : assurer des tontes régulières pour avoir un gazon de 3 cm de hauteur et ne jamais 

couper plus de 20% de la hauteur des graminées; Ces tontes ne devront être réalisées 

qu’avec des tondeuses type hélicoïdale, hormis au printemps et à l'automne ou elles pour-

ront être assurées par une tondeuse rotative,  

 aération du sol : elle sera mensuelle, et se fera principalement par aérateur à broches, 

hors période de froid,  

  défeutrage : il sera effectué 1 à 2 fois l'année selon besoin, et sera obligatoirement suivi 

d’un balayage, 

  décompactage du sol selon besoin, 

  amendement : selon les besoins, en rapport à l'analyse de sol, 

 carottage : au moment de la rénovation annuelle avec des louchets creux d'un gros dia-

mètre; un deuxième carottage à louchets de petit diamètre pourra être réalisé. À chaque 

carottage, les carottes produites seront évacuées, 

 traitements phytosanitaires : S'ils s'avèrent nécessaires, ils seront à réalisés avec soin. Si 

possible, une intervention ponctuelle et localisée sera privilégiée, obligeant une surveil-

lance quotidienne de la pelouse ; les produits utilisés et leur conditionnement devront 

répondre aux normes environnementales en vigueur, 

 réfection du terrain après entraînement et / ou match, 1 à 2 fois par semaine, 

 regarnissage : manuel régulier, 

 regarnissage mécanique de 1 à 3 fois par an, selon nécessité, 

 fertilisation  définie par un plan de fertilisation établi après analyse de sol, 

 la rénovation annuelle de la pelouse devra comprendre un défeutrage, un carottage, une 

fertilisation de fond, et un semis, 

 traçage des terrains : effectué, dès que nécessaire, 

 contrôle des buts selon la règlementation en vigueur. 

 
ARTICLE 6 : CONDITIONS D’UTILISATION DES TERRAINS 
 
L'occupant bénéficiera de l’usage exclusif de l’utilisation du terrain synthétique, en semaine, pour sa 
section « professionnels » et sa section « amateur ».  
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L’occupant bénéficiera de l’usage prioritaire de ce terrain les samedis et dimanches, cependant, il pourra 
permettre au District de football de la Mayenne d’y programmer des matchs, si besoin, sur les créneaux 
horaires laissés libres.  
 
L’occupant sera seul habilité à donner des autorisations d’utilisation du terrain synthétique tant au District 
qu’aux autres clubs de football.  

 
ARTICLE 7 : CONDITIONS D’UTILISATION DU BÂTIMENT 
 
Le bâtiment situé sur la parcelle cadastrée DP0083 d’une surface de 800m² est mis à disposition de 
l’occupant.  
 
Le bâtiment comprend :  

- 3 vestiaires, 
- 1 open space bureau, 
- 1 salle de réunion, 
- 1 cabinet médical, 
- 1 cabinet pour les kinés,  
- 1 salle de performance, 
- 4 vestiaires, 
- 1 vestiaire arbitre, 
- 1 vestiaire pour les délégués, 
- 1 salle des familles, 
- 2 bureaux, 
- 1 infirmerie, 
- un toit terrasse non aménagé. 

 
La sous-location du bâtiment est possible sous réserve de l’accord préalable écrit du propriétaire avisé 
de la demande au moins deux mois avant la date de mise en sous-location. 
 
L’utilisation du bâtiment doit être conforme à son usage d’origine. 
 
ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de douze ans, à compter du 1er janvier 2026 pour se 
terminer le 31 décembre 2037. La présente convention ne pourra pas être renouvelée. 
 
ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES 
 
L'occupant est tenu de contracter une police d'assurance garantissant l'ensemble des risques liés aux 
installations fixes, mobiles et à l'ensemble de ses activités. La production d'une attestation d'assurance 
comportant toutes les mentions utiles sera demandée lors de la mise en service et périodiquement pen-
dant toute la durée de la convention.  
 
Il est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, dégâts et dommage de quelque nature que 
ce soit. Il contracte à cet effet toutes assurances utiles, notamment en responsabilité civile, et en donne 
justification au propriétaire. Les polices d'assurance comporteront une clause de renonciation à recours 
à l'égard du propriétaire. 
 
ARTICLE 10 : CONDITIONS DE RÉALISATION DE LA CONVENTION 
 
1 – En cours d'exécution :  
 
À défaut de paiement ou d'exécution de l'une ou l'autre des clauses du présent contrat, la présente mise 
à disposition sera résiliée d'office sous réserve d'une mise en demeure préalable d'un mois restée sans 
réponse, sans qu'il soit besoin de former une demande en justice.  
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Par ailleurs, le propriétaire se réserve le droit de mettre fin au présent contrat à tout moment pour ses 
besoins, moyennant un préavis de un mois par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
De même, la convention pourra être résiliée à l'initiative de l’occupant en cas d'arrêt de fonctionnement 
de son activité. Dans ce cas, la résiliation prendra effet dans un délai de un mois à compter de la notifi-
cation par le preneur au propriétaire par lettre recommandée avec accusé de réception, de l'arrêt de 
l'activité. La redevance d'occupation reste due entre cette notification et la date de résiliation.  
 
2 - À la date d'expiration de la convention :  
 
L’occupant n'a aucun droit acquis au renouvellement de la convention à son expiration et l'occupation 
prendra fin sans que l'occupant puisse prétendre à une indemnité.  
 
À l'expiration de la convention, quelle qu'en soit la cause, l'occupant s'engage à rétablir les lieux dans en 
parfait état. 
 
ARTICLE 11 : MONTANT - RÉVISION ET CONDITIONS DU VERSEMENT DE LA REDEVANCE D'OCCUPA-
TION 
 
La présente convention est consentie moyennant le versement par le Stade Lavallois MFC d'une rede-
vance annuelle pour l'utilisation du bâtiment et des installations décrites à l'article 2 fixée à 
15 000 € H.T (quinze mille euros hors taxes) pour l'année 2026. 
 
Révision de la redevance d'occupation : 

La redevance d'occupation sera révisée chaque année. À cet effet, les parties conviennent de se référer 
à l'indice des loyers des activités tertiaires publié par l'INSEE et de réajuster la redevance par comparai-
son entre l'indice retenu, à savoir l'indice du 2ème trimestre de l'année 2024 s'élevant à 136,45 et l'indice 
qui sera publié concernant ce même trimestre pour les années suivantes. La première révision intervien-
dra le 31 décembre 2027. 

 
Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l'indice ci-dessus choisi pour l'indexation du loyer cessait 
d'être publié, cette indexation sera faite en prenant pour base l'indice de remplacement. 
À défaut, les parties conviendront entre elles d'un nouvel indice d'un commun accord. 
 
Cette redevance sera payable en une seule fois, en décembre. 
 
Elle est payable à termes échu, à la Trésorerie du Pays de Laval 24 allée de Cambrai, 53013 Laval 
Cedex; 
 
ARTICLE 12 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la com-
pétence du tribunal judiciaire de LAVAL. Les parties s’engagent à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige. 
 
Fait en double exemplaire, dont un remis à chacune des parties qui le reconnait. 
 
Laval, le  
 

L’occupant représenté par,  
Président et membre du directoire de la 
SASP Stade Lavallois MFC, 
Laurent Lairy 

Le propriétaire représenté par, 
Le Président de Laval Agglomération 
 Florian Bercault 
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